
 

 

Offre de concours pour la réalisation de travaux 
Convention Commune de Sisteron / La Société ENGIE GREEN 

 

ENTRE 

LA COMMUNE DE SISTERON, 4 Place de la République 04200 SISTERON représentée par Monsieur 

Daniel SPAGNOU, Maire, agissant ès-qualité en vertu de la délibération n° 2023-09-02-SG du Conseil 

Municipal du 20 Septembre 2023 (Annexée au contrat). 

 

Ci-après dénommée : « la commune » 

 

D’une part, 

 

ET  

 
La société dénommée « ENGIE GREEN France », société par actions simplifiée à associé unique au capital 

de 211 800 000 d’euros, ayant son siège social à MONTPELLIER (34967), Le Triade II – Parc d’activités 

Millénaire II – 215, rue Samuel Morse, immatriculée au R.C.S. de MONTPELLIER sous le n° 478 826 753, 

dûment représentée à l'effet des présentes par Romain VERRON, Responsable Régional Développement, 

ayant tous pouvoirs à cet effet en vertu d’une délégation de pouvoirs. 

 

D’autre part, 

 

Il est exposé et convenu ce qui suit : 
La Commune a été sollicitée par l’opérateur ENGIE GREEN en vue de l’étude et l’implantation d’un 

site photovoltaïque susceptible d’être implanté sur des parcelles privées. 

 

Ces projets préfigurés sur des parcelles actuellement classées en zone N au PLU, nécessitent pour 

aboutir l’engagement de procédure de mise en conformité du document d’urbanisme. 

La Commune n’a pas vocation à assumer seule la charge de frais liés à ces procédures de mises en 

conformité servant à titre principal des projets d’intérêts privés. 

 

Dans ce contexte, l’opérateur ENGIE GREEN se propose d’assumer la charge de la procédure le 

concernant, sous la forme d’une offre de concours. 

 

En conséquence, il convient de conclure une convention définissant le montant et les conditions de 

mise en œuvre du concours financier apporté par la Société ENGIE GREEN. 
 
Partageant les mêmes valeurs de protection de l’environnement et du cadre de vie, de 

développement des énergies renouvelables, et de réduction des émissions de gaz à effet de serre, 

la Commune et la Société se sont rapprochées afin d’étudier les possibilités de promouvoir ces 

valeurs au sein de la Commune.  

 

 



ARTICLE 1 : OBJET 
 
La présente convention a pour objet de déterminer le montant de l’offre de concours apporté par 

La Société ENGIE GREEN, les conditions de mise en œuvre et les engagements respectifs des deux 

parties. 

 

 

ARTICLE 2 : OFFRE DE CONCOURS 
 
La Ville, réalise la procédure liée à la modification de son document d’urbanisme afin de permettre 

à la Société ENGIE GREEN d’implanter son projet de parc photovoltaïque sur les parcelles privées 

cadastrées N° AK 411 – 413 – AN 181. Le montant total des frais liés à cette procédure est estimé 

à 40 000 € en tranche ferme et optionnelle suivant le détail ci-dessous : 

 

Frais de commissaire enquêteur :       2 500.00 €  

Frais de reprographie enquête publique :         900.00 €  

Frais de publications :         1 500.00 €  

Frais de personnel (suivi et accompagnement de la procédure) :   2 000.00 €  

Pour mémoire : prestation AUAD tranche ferme :   27 330.00 €  

                             prestation optionnelle      5 580.00 €  

 

MONTANT TOTAL TTC :                 39 810.00 € arrondi à 40 000.00 € 

 

La Société ENGIE GREEN s’engage à participer financièrement à la réalisation de cette procédure à 

hauteur de 100% des coûts engendrés par la Ville 

 

 

ARTICLE 3 : ACCEPTATION DE L’OFFRE 
 
La Ville de Sisteron accepte l’offre de concours de la société ENGIE GREEN dans les conditions fixées 

par la présente convention. 

 

 

ARTICLE 4 : OBLIGATIONS DES PARTIES 
 
La Société ENGIE GREEN s’engage à verser à la Ville de Sisteron la somme telle qu’elle résulte des 

modalités de calcul définies à l’article 2. 

 

La Ville de SISTERON s’engage à réaliser la procédure liée à la modification de son document 

d’urbanisme afin de permettre à la Société ENGIE GREEN d’implanter son projet de parc 

photovoltaïque sur les parcelles privées cadastrées N° AK 411 – 413 – AN 181. Elle s’engage 

également à tenir informée la Société ENGIE GREEN sur l’état d’avancement de ladite procédure. 

 

 

ARTICLE 5 : MODALITES DE VERSEMENT DE L’OFFRE DE CONCOURS 
 
La Société ENGIE GREEN s’engage à verser à la Ville de Sisteron la participation de 35 000 € à laquelle 

elle a consenti selon le mode de calcul visé à l’article 2, dès la formation du contrat.  

 

 



A l’issue de la procédure, le montant de la participation sera réajusté par un complément de 

participation si la tranche optionnelle de la procédure mentionnée à l’article 2 de la convention aux 

frais supplémentaires était engagée par la Commune. A l’issue de la procédure, la Commune enverra 

à la Société la (les) facture(s) du ou des prestataires. La somme totale facturée par le prestataire 

devra être égale ou supérieure au montant du titre exécutoire. Chaque facture devra détailler les 

prestations réalisées. 

 

 

ARTICLE 6 – CHARGES ET SUJETIONS 
 
Aucune charge ni aucune sujétion ne peut naître de la présente offre de concours à la charge d’Engie 

Green autre que celle résultant de l’engagement de verser la contribution financière objet des 

présentes et dans les conditions prévues par l’article 2 des présentes. 

 

Notamment, il ne saurait être déduit des présentes une quelconque obligation de résultat de la 

solution mise en œuvre, ou une quelconque responsabilité dans sa mise en œuvre à la charge de la 

Société.  

 

 

ARTICLE 7 – RESPONSABILITE 
 
Engie Green n’assumera à aucun moment la responsabilité des travaux et/ou prestations réalisés 

par la Commune ou pour son compte et pour lesquels une contribution financière a été versée par 

elle.  

 

Engie Green ne saurait, notamment, être tenue pour responsable et sa responsabilité ne pourra être 

recherchée pour les dommages de quelque nature qu’ils soient causés à autrui à l'occasion du 

versement de la contribution financière et de l’utilisation de ladite contribution définis par l’article 

2 des présentes. 

 

 
ARTICLE 8 – DUREE 
 
La durée de la présente convention est fixée à deux ans à compter de sa signature par les deux Parties. 

 

 

ARTICLE 9 – CESSION 
 

Engie Green se réserve le droit de céder ses droits ou de se substituer tout tiers ou société de son choix, 

notamment en ce qui concerne le versement de la contribution objet des présentes, qui devront 

respecter les termes du contrat dans leur intégralité. Engie Green s'engage à informer au préalable la 

Commune de toute substitution ou cession envisagée. 

 

Dans l’hypothèse où la Commune confierait la gestion des demandes de diagnostics énergétiques et/ou 

les travaux y afférents à un tiers, elle s’assurerait de la reprise par ce tiers de ces engagements. La 

Commune s’engage à informer au préalable Engie Green. 

 

 

 

 



ARTICLE 10 – EFFET 
 
La signature de la présente emporte pour la Commune acceptation pure et simple de l’Offre et pour 

les Parties, conclusion du contrat d’offre de concours. 

 

 

Fait en deux exemplaires originaux,     À Sisteron, le 
 
Pour La Société ENGIE GREEN France     Pour la commune, 
Le Responsable Régional,      Le Maire, 
Romain VERRON      D. SPAGNOU 
 


